
 

 

 

COMMUNE DE SAINT-ANDRE-GOULE-D'OIE (Vendée) 
 

Séance du Conseil Municipal du 4 mai 2026 
 

(suivant article 4 de l’Ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 qui modifie l’article L.2121-23 du CGCT) 
 
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
 

N° Objet 
Décision 

(Approuvée/rejetée) 

D48-2026 
Désignation des représentants communaux au sein des commissions 
intercommunales 

Approuvée 

D49-2026 Formation des élus fixation des orientations Approuvée 

D50-2026 
Renouvellement de la Commission Communale des Impôts Directs (CCID) 
constitution de la liste des contribuables proposées 

Approuvée 

D51-2026 
Participation de la commune au voyage scolaire 2025-2026 des élèves de 
l’Ecole Pierre Monnereau Approuvée 

D52-2026 
Construction de la salle « Scène M'Oie » marché de travaux / avenant n°2 au 
lot 14 Approuvée 

D53-2026 Aménagement de la rue de la Madone / avenant n°1 au marché de travaux Approuvée 

D54-2026 Matériel de la commune / vente de l’aspirateur à feuilles Approuvée 

D55-2026 Salle « Scène M'Oie » Tarification des locations et règlement intérieur Approuvée 

D56-2026 
Course cycliste « La Route Vendéenne » convention d’accueil du contre-la-
montre individuel Approuvée 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 

Salle Scène M’oie – Saint-André-Goule-d’Oie 
 

 

Article 1 – Objet : 
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions d’utilisation de la salle Scène M’oie mise à 
disposition par la Commune de Saint-André-Goule-d’Oie. 
Toute réservation implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. 
 

Article 2 – LOCAUX CONCERNÉS : 
La salle Scène M’oie comprend  

● un hall / bar / cuisine, 
● une grande salle avec scène, 
● une petite salle réunion / loge, 
● des espaces techniques et de circulation. 

 

En détail la présentation des équipements 
 
GRANDE SALLE 
Vidéo / Son 
La grande salle sera équipée pour la diffusion sonore, les interventions au micro et les usages scéniques. 
 
Sonorisation salle 

● 2 enceintes principales Yamaha CHR15 - 500 W chacune ( 1 000 W au total ) 
● 1 amplificateur Yamaha 
● 1 matrice / processeur audio Allen & Heath 
● 1 écran de contrôle tactile Allen & Heath 
● 1 récepteur Bluetooth mural 
● 1 micro filaire Shure SM58 
● 1 pied micro 
● 1 système micro HF double Shure, soit 2 micros sans fil 
● 2 batteries rechargeables 
● 1 chargeur double 
● 2 enceintes amplifiées Yamaha DXR12mkII pour retour de scène ou usage mobile 

 

Projection vidéo 
● 1 vidéoprojecteur laser Panasonic 
● 1 écran de projection électrique 
● 2 points de connexion HDMI muraux 
● 1 système de réception / transmission vidéo longue portée 

 
Éclairage de scène 

● 8 projecteurs de scène Chauvet / 1 découpe scène 
● 1 contrôleur lumière DMX 
● 1 répartiteur DMX 

 
Équipements scéniques 

● 1 structure scénique aluminium 
● 1 système motorisé pour la structure 
● 1 rideau d’avant-scène 
● 1 rideau de fond de scène 
● 8 pendrillons latéraux 
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SALLE HALL / BAR : 
Son 
Un équipement complémentaire est aussi prévu pour le hall / bar. Sonorisation salle 

● 1 système - 2 micros sans fil Shure 
● 1 récepteur Bluetooth mural 
● 1 amplificateur 120 W 
● 4 enceintes murales 

Les mises à disposition sont consenties selon les formules arrêtées par la Commune. 
 
CUISINE  
Préparation chaude 

● Four mixte 7 niveaux 
● Armoire chaude 15 niveaux 
● Plaque de cuisson induction monofoyer posable  

 

Froid 
● Armoire froide 2 portes GN2/1 positive 1200 L 
● Armoire froide vitrée bar 2 portes 200 L 

 

Laverie  
● 1 lave-vaisselle à capot condensateur de buées 

 
 

Article 3 – RÉSERVATION : 
 

Toute demande de réservation doit être effectuée auprès de la mairie selon les modalités en vigueur. 
La réservation devient effective après : 

● validation par la Commune, 
● signature du contrat, 
● versement des arrhes, 
● remise de l’attestation d’assurance, 
● remise des cautions prévues. 

La Commune reste prioritaire pour ses propres besoins ou pour toute manifestation d’intérêt communal. 
 
 

Article 4 – CAPACITÉS D’ACCUEIL : 
 

Le locataire s’engage à respecter strictement les capacités maximales autorisées par la Commune et par les 
prescriptions de sécurité applicables à l’équipement. 
En particulier : 

● la grande salle ne peut être utilisée au-delà de la capacité fixée par la commune, 
● la disposition retenue (repas, spectacle, réunion) doit être conforme à la configuration autorisée, 
● aucun ajout de places, de sièges ou de mobilier ne peut être réalisé en dehors du plan validé. 

 
 

Article 5 – SÉCURITÉ GÉNÉRALE : 
 

L’utilisateur s’engage à respecter les règles de sécurité applicables aux établissements recevant du public : 
● ne pas obstruer les issues de secours, 
● laisser libres les accès pompiers, dégagements et circulations, 
● ne pas manipuler les équipements de sécurité, 
● signaler immédiatement tout incident, dysfonctionnement ou dégradation. 

Les dessous de gradins, dessous de scène, espaces techniques, réserves et locaux fermés sont interdits au 
public. Cette logique rejoint les exigences de sécurité applicables aux tribunes, notamment l’inaccessibilité 
des dessous au public. 
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Article 6 – GRADINS AMOVIBLES / TÉLESCOPIQUES : 
 

La salle est équipée de gradins amovibles / télescopiques de marque Masters Industrie, d’une capacité de 135 
places assises. 
Pour des raisons de sécurité : 

● leur ouverture, fermeture, déploiement, repliage ou toute manipulation sont strictement réservés aux 
services techniques de la Commune, 

● le locataire, les organisateurs, les bénévoles, les prestataires et le public ne sont en aucun cas 
autorisés à intervenir sur ces équipements, 

● aucune personne ne doit accéder aux parties techniques, mécanismes, dessous ou zones latérales 
de fonctionnement, 

● toute demande d’utilisation des gradins doit être formulée en amont de la manifestation, lors de la 
réservation, 

● la configuration retenue sera arrêtée par la Commune selon les contraintes de sécurité et 
d’exploitation. 
 

En cas d’utilisation des gradins : 
● le locataire doit respecter strictement la jauge autorisée, 
● aucune chaise, table, matériel, décor ou câble ne doit gêner leur déploiement, leur évacuation ou les 

circulations associées, 
● aucun enfant ne doit jouer sur les gradins, sous les gradins ou dans leurs abords immédiats. 

La Commune se réserve le droit d’interdire l’usage des gradins si les conditions de sécurité ne sont pas 
réunies. 
 
 

Article 7 – MOBILIER, INSTALLATIONS ET MATÉRIEL : 
 

Le mobilier mis à disposition doit être utilisé avec soin et remis en place selon les consignes données. 
Il est interdit : 

● de sortir le mobilier hors des espaces autorisés, 
● de déplacer les équipements techniques sans autorisation, 
● de démonter ou modifier les installations, 
● d’utiliser les matériels de scène, son, lumière ou vidéo sans autorisation expresse de la Commune. 

Tout matériel extérieur apporté par l’utilisateur doit être compatible avec les lieux et déclaré si nécessaire. 
 
 

Article 8 – DÉCORATION ET AMÉNAGEMENTS TEMPORAIRES : 
 

Il est interdit de fixer aux murs, portes, plafonds, vitrages, gradins, scène ou équipements : 
● punaises, 
● clous, 
● vis, 
● agrafes, 
● colle, 
● rubans adhésifs dégradants, 
● ou tout autre dispositif susceptible d’endommager les locaux. 

Les décorations et installations temporaires doivent respecter les règles de sécurité incendie et ne pas gêner 
les dégagements. 
 
 

Article 9 – CUISINE, BAR ET RESTAURATION : 
 

L’espace cuisine et le bar doivent être utilisés conformément à leur destination. 
Le locataire est responsable : 

● du respect des règles d’hygiène, 
● du rangement du matériel, 
● du nettoyage des équipements utilisés, 
● et, le cas échéant, du comportement de son traiteur ou prestataire. 

La Commune pourra demander le nom du traiteur ou des prestataires intervenants. 
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Article 10 – PROPRETÉ – RANGEMENT – DÉCHETS : 
 

Le locataire doit restituer les locaux dans un état de propreté satisfaisant. 
Sauf forfait ménage souscrit, il doit notamment : 

● balayer et, si nécessaire, laver les sols utilisés, 
● nettoyer les tables, chaises, bar, cuisine et équipements, 
● vider les déchets dans les contenants prévus, y compris les poubelles des toilettes, 
● vider OBLIGATOIREMENT les verres dans les apports volontaires de la commune, plan transmis avec 

le contrat de location. (sauf forfait évacuation des verres souscrit) 
● évacuer les apports extérieurs  
● remettre le mobilier selon le plan ou les consignes de rangement. 

 
La redevance incitative / déchets est due selon la tarification en vigueur au moment de l’utilisation de la 
salle. 
 
 

Article 11 – NUISANCES SONORES ET RESPECT DU VOISINAGE : 
 

L’utilisateur doit veiller à limiter les nuisances sonores : 
● pendant l’événement, 
● à l’extérieur des locaux, 
● lors du départ des participants, 
● lors du chargement / déchargement, 
● et à la fermeture de l’équipement. 

 
Les portes ne doivent pas être maintenues ouvertes inutilement si cela génère des nuisances. 
Les usagers sont invités à quitter les lieux dans le calme. 
Les manifestations dansantes, devront se terminer à 2 h du matin maximum (sauf autorisation exceptionnelle) 
sous peine de sanction. 
Les feux d’artifice sont interdits sauf demande dûment déposée et accordée par la Mairie. 
 
 

Article 12 – INTERDICTIONS : 
 

Il est interdit dans l’enceinte de Scène M’oie : 
● de fumer ou vapoter dans les locaux, 
● de dormir dans les locaux, 
● de jouer au ballon, 
● de faire pénétrer des personnes dans les zones techniques ou interdites, 
● d’utiliser flammes nues, bougies, barbecue, plancha ou appareil à combustion à l’intérieur comme à 

l’extérieur, 
● d’introduire des produits dangereux ou illicites, 
● de consommer de manière non encadrée dans les espaces non prévus. 

 
 

Article 13 – ASSURANCE ET RESPONSABILITÉ : 
 

Le locataire doit fournir une attestation d’assurance responsabilité civile. 
Il est seul responsable : 
 

● des dommages causés aux biens, 
● des accidents causés aux personnes de son fait ou du fait de ses invités, 
● des prestataires qu’il fait intervenir, 
● et du respect des déclarations nécessaires : SACEM, débit de boissons, autorisations particulières, 

etc. 
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Article 14 – SOUS-LOCATION ET PRÊT : 
 

Toute sous-location, prêt à un tiers ou utilisation par une autre personne que le signataire est interdit. 
 
 

Article 15 – CONTRÔLES ET SANCTIONS : 
 

Les agents de la Commune ou toute personne mandatée peuvent accéder aux lieux pour vérifier le respect 
du règlement. 
En cas de manquement, la Commune peut : 
 

● interrompre la manifestation, 
● faire évacuer les lieux, 
● retenir tout ou partie des cautions, 
● refuser toute location ultérieure, 
● engager la responsabilité de l’utilisateur. 

 
 

Article 16 – RESTITUTION DES LOCAUX : 
 

Les clés et locaux doivent être restitués aux horaires fixés par la Commune. 
Tout dépassement horaire non autorisé pourra faire l’objet : 
 

● d’une retenue sur caution, 
● d’une facturation complémentaire, 
● ou d’un refus de location ultérieure. 

 
Un état des lieux sera réalisé avant l’utilisation des locaux et après si le locataire ne peut pas être présent il 
se fera représenter par un 1/3 en mesure de le représenter. Il ne pourra dégager sa responsabilité en cas de 
pénalités ou sanctions appliquées 
 
 

Article 17 – APPLICATION : 
 

Le présent règlement s’applique à toute personne utilisant Scène M’oie, à titre payant ou gratuit, y compris 
les associations communales. 
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